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ARTICLE 2 BIS

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À la première phrase de l’alinéa 2, après le mot : 

« durée », 

insérer les mots : 

« et participent, proportionnellement à leurs efforts, à l’écoconception et à la réemployabilité des 
produits mis sur le marché, en cohérence avec les objectifs de développement du réemploi et de 
l’écoconception prévus par la filière à responsabilité élargie du producteur des produits et matériaux 
du bâtiment définis par la loi n° 2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage 
et à l’économie circulaire, »
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Par cet amendement, les député.e.s du groupe parlementaire La France insoumise souhaitent 
renforcer l’incitation au réemploi des matériaux biosourcés dans la filière du bâtiment et encourager 
les producteurs à concevoir ces produits de manière réemployable.

Aujourd’hui, le réemploi dans le secteur du bâtiment reste marginal, avec moins de 1�% des 
déchets concernés. Si le recyclage progresse, la réutilisation de matériaux, même biosourcés, reste 
limitée par des contraintes techniques, logistiques et assurantielles. Les matériaux biosourcés 
constituent une opportunité importante pour limiter l’impact environnemental des constructions et 
prolonger l’usage des ressources, mais leur potentiel de réemploi n’est pas exploité, faute 
d’incitations claires. Pourtant, la hiérarchie des modes de traitement des déchets place le réemploi 
avant le recyclage.

Le présent amendement vise à créer un cadre incitatif spécifique aux matériaux biosourcés afin que 
les producteurs soient encouragés à concevoir des produits réemployables et à participer à 
l’écoconception de l’ensemble de leurs matériaux. Il cherche à réduire la production de déchets et à 
maximiser l’utilisation des matériaux sur plusieurs cycles de vie, tout en garantissant leur qualité 
technique et leur sécurité. Il s’agit également de favoriser le développement de solutions techniques 
et logistiques permettant un réemploi sûr et efficace des matériaux biosourcés.


